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Frédéric Bonnet

Lorsque la contrainte  
devient une ressource

Le mot « résilience » peut désigner dans ce contexte à la fois la « capacité à 
préserver » une activité urbaine pendant un événement (inondation, affais‑
sement, etc.) et la « capacité à rebondir » après un événement pour établir 
des conditions viables de fonctionnement. L’échelle de prise en compte 
évolue  : on sait assez bien protéger ou préserver un édifice (par exemple, 
en cas d’inondation, en l’élevant sur des pilotis) mais il s’agit désormais de 
raisonner à l’échelle du quartier, voire au‑delà : terres productives, moyens 
de transport, alimentation en énergie de tout un secteur, etc.  Ainsi, dans le 
cas des inondations, alors que la crue advient, on peut veiller à ce que les 
habitants puissent non seulement être à sec chez eux, mais puissent égale‑
ment continuer à aller à l’école, au travail, à la gare.
Cette préoccupation induit des dispositifs spatiaux qui dépassent l’échelle 
architecturale  : l’enjeu se déplace à l’échelle du quartier, des infrastruc‑
tures, du paysage. De nouvelles méthodes de travail sont nécessaires pour 
le projet urbain, qui allient une certaine précision (car ces infrastructures 
préservées doivent se régler au centimètre) avec les nécessaires incerti‑
tudes de tout plan d’aménagement.
Ces dispositifs spatiaux sont source d’invention  : in fine, la contrainte 
devient une ressource, et l’organisation spatiale apporte un paysage spéci‑
fique, une qualité inédite pour les sites ainsi développés. On distinguera des 
approches différentes pour les sites existants (renouvellement urbain) et 
les sites de développement, les exemples de la vallée de l’Oise et de la vallée 
de l’Orne en Lorraine étant à ce titre très représentatifs.
Cette réflexion sur la résilience et ses effets spatiaux nous a amenés à 
définir différents axes stratégiques face à l’aléa  : dans certains cas, il faut 
acter soit le retrait (on quitte un site en le « restituant » au milieu naturel), 
soit la sanctuarisation, c’est‑à‑dire le renoncement définitif à l’urbanisation 
sur une partie du territoire agricole ou naturel.
Dans d’autres cas, on saura mettre en place un quartier résilient, c’est‑à‑dire 
un site où, tout en acceptant l’aléa, on adaptera l’urbanisation, les infras‑
tructures et les édifices pour permettre un fonctionnement urbain le plus 
continu possible.
Certains cas imposent de construire des ouvrages ou des édifices pour résis‑
ter à l’aléa. Cette stratégie a été pendant près de deux siècles l’hypothèse 
principale  : endiguement, renforts, etc. Elle est aujourd’hui appliquée de 
manière beaucoup plus ponctuelle, mais peut, dans certains cas, garder une 
certaine pertinence.
Ces axes stratégiques sont complémentaires : les lieux où l’on résiste, ceux 
où l’on accepte l’aléa en améliorant la résilience, ceux d’où l’on se retire ou 
que l’on sanctuarise sont définis selon une vision d’ensemble, multiscalaire. 
À ce titre, l’approche des risques favorise le projet territorial multiscalaire. 
Comme on l’a vu pendant l’ Atelier national, les études réalisées à partir du 
risque sont ainsi un bon support pour des Projets d’aménagement et de 
développement durable (padd) intercommunaux ou des documents comme 
les Schémas de cohérence territoriale (Scot).
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le projet de parc agricole de la vallée de l’argens : un camaïeu 
de vert pour les parties à « sanctuariser ». les milieux humides 

des berges du fleuve, les pistes et cheminements en cœur de 
territoire maillent et organisent les terrains à vocation agricole.

adapter l’ossature viaire d’un quartier 
au bord d’un affluent pour une 

meilleure résilience.
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Entreprise
Bâtiment adapté pour une gestion
en temps de crise, accessible et
autonome

Équipement public
hors d’eau ou résilient
– hôpital
– secours
– école

Équipement public ou privé
pouvant servir d’îlot refuge pendant la crise

Habitat
– avec une pièce à vivre hors d’eau
– autonome (élect. éolienne, panneaux solaires, 
cuve récupération eau de pluie)
– adapté (compteur, prises électriques)

adapter les formes urbaines  
pour une meilleure résilience.

tendre vers l’autonomie  
pour une meilleure résilience.
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Jean-François Morel

Une approche croisée entre enjeux, 
aléas et échelles

Le prisme de lecture du croisement aléa et enjeu est très différent suivant que 
l’on recherche des solutions au niveau de la parcelle ou à l’échelle de l’ensemble 
d’un territoire de projet, ou selon que l’on raisonne à cinq ou à trente ans. Le 
facteur d’échelle est donc déterminant dans l’élaboration d’un projet d’amé-
nagement en secteur à risque. De nouvelles stratégies territoriales peuvent 
émerger face aux risques à l’échelon communal ou intercommunal  : complé-
mentarité, compensations, adaptations, attente d’évolution de l’aléa (évolution 
de processus technologique, effondrement, etc.). Les mesures peuvent s’adapter 
en fonction de l’échelle temporelle (mesures d’urgence / mesures de précaution 
/ mesures résilientes).
Il résulte du croisement entre enjeux, aléas et échelles quatre attitudes 
possibles  : le retrait stratégique (zone à risque humain immédiat ou enjeux 
écologiques majeurs, etc.), la sanctuarisation positive (sanctuarisation résultant 
d’une analyse croisée avec l’ensemble des autres enjeux de l’aménagement), 
la résistance (mise à distance de l’aléa), et la résilience (faire avec le risque et 
permettre le plus rapidement possible le retour à la normale après l’événement, 
le roseau selon Jean de la Fontaine).
La bonne attitude dépend bien évidemment de la caractérisation de l’aléa dans 
sa fréquence, son intensité, sa répétition, etc., et de la reconnaissance, avant 
tout, de l’enjeu stratégique de la présence de l’homme sur le territoire concerné. 
L’ Atelier national « Territoires en mutation exposés aux risques » est né d’un 
constat : l’approche réglementaire dans la gestion des risques s’appuie encore 
aujourd’hui presque uniquement sur le principe de précaution, principalement 
parce que la réglementation s’est mise en place non pas en anticipation mais en 
réaction face aux situations catastrophiques rencontrées. Les ppr ont été et sont 
encore créés dans une logique de servitude qui s’impose aux terrains concernés 
pour cadrer les autorisations d’urbanisme ou viser les permis de construire. Bien 
entendu, leur mise en œuvre croise dans une certaine mesure les enjeux du 
territoire à la grande échelle, ne serait-ce que pour définir le risque qui résulte 
de la confrontation entre aléa et vulnérabilité (croisement avec les enjeux du 
territoire selon le fonctionnement actuel ou projeté). Mais il est clair que la ques-
tion du développement du territoire n’est pas au cœur des préoccupations des 
ppr et la prise en compte d’une stratégie de projet aux différentes échelles de 
vision du territoire reste très marginale auprès des services instructeurs (ce n’est 
pas leur rôle).
Ce modèle du principe de précaution était (et reste peut-être encore dans 
certains lieux) une réponse « efficace » face à une baisse constante, au cours 
du xxe siècle, de la culture du risque dans la société française. Il faut observer, 

← Séances 
d’ ateliers :  

les équipes 
projet  

et les élus
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par l’examen des cartes historiques, le développement urbain qui a pu s’opérer 
autour des cours d’eau dans les zones inondables pour se rendre compte à quel 
point la culture du risque a disparu progressivement des territoires.
Cette première approche réglementaire, indispensable pour répondre à 
 l’urgence de la maîtrise de la vulnérabilité et de la préservation des biens et des 
personnes à court terme, a ses limites pour quatre raisons :

— C’est une approche qui ne laisse pas de place à l’innovation dans les réponses 
en cadrant les attendus sous forme d’objectif de moyen et pas de résultat.

— C’est une approche qui ne permet pas d’apporter une réponse à l’aléa sous 
forme de baisse globale de la vulnérabilité d’un territoire.

— C’est une approche qui laisse passer entre les mailles du filet certains enjeux 
déterminants pour la gestion de crise (réseaux, activité à risque, usages, etc.).

— C’est une approche qui se base avant tout sur une logique de statu quo pour 
les territoires concernés et qui interroge le modèle de développement induit 
pour ces territoires.
L’innovation est pourtant possible à toutes les échelles. À celle de la parcelle, 
elle est architecturale, bien sûr. C’est la forme la plus simple, déjà présente 
(pilotis en zone inondable, maison fusible ou démontable en zone d’affaisse-
ment minier, maison digue pour le renforcement…). L’innovation peut être aussi 
fonctionnelle (recherche d’autonomie pour les réseaux et gestion de l’eau, etc.). 
Elle peut enfin (et surtout) se retrouver dans les modèles urbains ou l’organisa-
tion du bâti, à l’échelle de quartier (bâtiment refuge, équilibre déblais-remblais, 
desserte hors d’eau progressive, bâti continu, couloir d’écoulement trames verte 
et bleue…). On peut enfin innover à l’échelle de la ville (intervention sur les 
réseaux, compensation qui devient de l’atténuation).
Le deuxième enjeu majeur de l’approche multiscalaire est de faire mieux que 
le statu quo grâce à une approche globale dans un jeu de stratégie spatiale 
maîtrisée intégrant l’aléa comme élément de projet (mettre les bonnes activi-
tés aux bons endroits en fonction de leur vulnérabilité, positionner les zones 
d’extension urbaine ou de densification en tenant compte du concept d’acces-
sibilité permanente, mutualiser les compensations, avoir une approche en coût 
global permettant de montrer qu’on peut limiter les coûts de gestion de crise 
tout en construisant de nouveaux logements ou de nouvelles activités, etc.). Une 
approche volontariste est nécessaire pour porter une véritable stratégie d’amé-
nagement sur ces territoires, elle est indispensable pour gérer la grande échelle. 
Nous y reviendrons dans le chapitre concernant la gouvernance.
Les exemples examinés dans le cadre de la démarche  Atelier national ont permis 
d’illustrer la faiblesse de l’approche parcelle par parcelle qui, au mieux, ne peut 
que générer le statu quo et, au pire, augmenter la vulnérabilité (fragilisation des 
digues par la création d’un point dur lié à des constructions, création d’un senti-
ment de sécurité par la réalisation de logement sur pilotis alors que l’évacuation 
reste indispensable, absence de logique hydraulique commune dans l’implan-
tation des constructions ou eu égard à la densification, pas d’intervention sur 
les usages, etc.).

Enfin, si le ppri actuel vise les nouvelles constructions, rénovations ou occupa-
tions du sol via les autorisations d’urbanisme ou environnementales, qu’advient-
il des modifications non soumises à autorisation ? L’exemple d’une nouvelle 
activité économique (non icpe — Installation classée pour la protection de 
l’envi ronnement) qui s’installe dans un bâtiment existant sans transformation 
est flagrant. La vulnérabilité propre à l’activité n’est visée par aucun accom-
pagnement, or il s’agit pourtant d’emplois, de matériel… et donc de coûts de 
gestion de crise supplémentaires (serveur, stock, dépendance à l’électricité, etc.).
Avoir une vision en valeur d’usage des espaces à risques nous semble dès lors 
indispensable. C’est une autre échelle d’examen qui existe déjà pour certaines 
formes de risque dans la réglementation française. C’est le cas pour la Loi 
sur l’eau et le système d’autorisation et déclaration qui vise les Installations / 
ouvrages / travaux et activités (Iota). Elle permet une approche du projet par un 
système d’instruction globale indépendante de l’autorisation d’urbanisme dans 
un objectif de résultat avec démonstration à l’appui.
Une bonne échelle d’examen serait donc celle de la gestion de crise entraînant 
des logiques de solidarité entre territoires, des logiques de mutualisation de 
moyens, des logiques d’adaptation commune et cohérente à l’aléa selon une 
stratégie de territoire.
L’approche multiscalaire permet l’emboîtement des échelles. Elle autorise 
des propositions à toutes les échelles de temps et d’espace. Elle nécessite 
une connaissance globale et locale de l’aléa qui doit permettre de compléter 
progressivement le principe de précaution par un principe de démonstration.
C’est un investissement en termes d’amélioration de la connaissance, de cadrage 
stratégique d’ensemble pour les territoires, mais elle constitue la clé pour conju-
guer développement et réduction de la vulnérabilité. C’est cela ou le statu quo.



 La technique 
réenchantée, 

croisement 
des métiers
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Frédéric Bonnet

Lorsque la technique  
croise l’aménagement

L’ Atelier national a donné lieu à une rencontre féconde entre des métiers et 
des savoir‑faire qui, trop souvent, ne se croisent pas dans les projets terri‑
toriaux. Au lieu de séparer les questions, et de concentrer des savoirs très 
techniques sur le calcul des aléas et la mise au point d’ouvrages d’évite‑
ment, nous avons pu faire partager aux uns les préoccupations des autres, 
et optimiser ainsi les solutions. L’évaluation « technique » du risque rejoint 
le projet urbain.
L’exemple manifeste du val de Tours montre par exemple que le renforce‑
ment des digues, l’amélioration des conditions des déplacements urbains, 
le développement urbain — pour répondre aux besoins de logements et 
 d’emplois — et la prise en compte du paysage — le val de Loire est classé au 
Patrimoine de l’humanité — se rejoignent. Des savoir‑faire d’hydrauliciens 
ont été mobilisés au sein de l’équipe conduite par Obras et par les services 
de la Dreal et de la direction départementale des Territoires (ddt) d’Indre‑
et‑Loire. Les autres questions — déplacement, paysage, qualité du cadre 
de vie, développement des centralités, projets de renouvellement urbain, 
mutation de l’infrastructure de l’A10, etc. —, n’ont jamais été déconnectées 
de ces hypothèses de fonctionnement hydraulique.
Dans le val d’Argens, la « résilience » du territoire passe par une transforma‑
tion progressive des modes de culture dans la plaine agricole de  l’Argens, 
pour donner de la valeur à la production, pérenniser ainsi le caractère 
« non constructible » des sols inondables sans fragiliser les exploitants. 
Les acteurs techniques sont ici aussi bien hydrauliques (direction dépar‑
tementale des Territoires et de la mer — ddtm — et conseil général), que 
fonciers (Conservatoire du littoral, Safer). Les alternatives d’aménagement 
de la plaine vont toutes dans le sens d’un projet territorial d’agglomération, 
autour d’un « parc agricole ».
Très concrètement, cela passe par des réunions plénières, conjointes, où 
chacun écoute les démonstrations et les propositions de l’autre. Ces échanges 
sont renforcés, entre deux ateliers, par des échanges directs entre techni‑
ciens et concepteurs urbains, pour affiner les solutions. In fine, les solutions 
proposées sont réellement optimisées.
Cette méthode est aussi une leçon d’économie urbaine, de sobriété : chaque 
euro dépensé pour l’amélioration de la résilience, pour les digues, les seuils, 
les surverses, les rigoles, etc., donne quelque chose d’autre au territoire  : 
une promenade, des services, des liens inédits, des activités de loisirs, un 
paysage, un corridor écologique. Inversement, les investissements consen‑
tis pour transformer certaines infrastructures urbaines ou pour le dévelop‑
pement économique vont dans le sens d’une meilleure résilience globale des 
territoires. Les préoccupations écologiques (protection des milieux, trames 
verte et bleue) peuvent aussi apporter beaucoup à la stratégie d’ensemble.
L’atelier est l’occasion de tester une approche transversale, au croisement 
des compétences, et sortir d’une approche trop sectorielle.
Cette transversalité des métiers est aussi une rencontre institutionnelle, 
entre les services de l’État — qui dépassent leur fonction régalienne pour 
apporter une expertise aiguisée — et les collectivités locales, dont on stimule 
la capacité d’établir une vision partagée, une vision politique fédératrice.
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Jean-François Morel

Pourquoi la technique a‑t‑elle besoin 
d’être réenchantée ?

La technique a besoin d’être réanchantée parce qu’elle trouve un nouveau 
souffle dans la recherche de solutions mariées avec la conception plutôt que 
dans la logique de réponses purement réglementaires. Parce que l’innovation, 
indispensable au maintien de notre compétitivité et de celle des territoires n’a 
de sens que si elle répond à des enjeux de situation et pas seulement à des 
contraintes réglementaires.
Réenchanter la technique c’est peut-être se poser la question de ce que serait la 
conception si elle était plus « libre » ? Une situation qui nous échappe de plus en 
plus tant le réflexe d’aller chercher, pour cadrer son travail, les règles diverses 
(règlement du plu, règlement de voirie, règlement d’assainissement, règlement 
environnemental, etc.) est grand aujourd’hui. Et pourtant, la conception urbaine 
ne doit-elle pas d’abord se libérer pour faire l’effort de répondre d’abord à une 
situation (économique, sociale, environnementale) puis, dans un second temps, 
regarder comment cette première réponse, brute, peut s’adapter dans la régle-
mentation actuelle ? Le cadre réglementaire est certes celui de la liberté collec-
tive. Mais pour que l’homme s’exprime, pour qu’il crée, ne doit-il pas garder 
une forme de liberté individuelle (et intellectuelle) y compris dans la concep-
tion urbaine ? La conception urbaine, et en particulier celle dans les situa-
tions les plus complexes, ce qui est le cas pour les sites soumis à aléa (risque 
naturel, technologique ou minier), est un acte de création par excellence néces-
sitant cette approche d’abord ouverte puis réglementaire. L’ Atelier national 
« Territoires en mutation exposés aux risques » a été l’occasion de revendiquer 
fort et d’expliquer pour fédérer, cette approche « libre » comme première étape 
de la conception pour mieux partager les stratégies avant de vérifier la compa-
tibilité réglementaire ou, le cas échéant, d’adapter le règlement en concertation 
avec tous les acteurs.
Plus concrètement, pourquoi peut-on considérer que la technique n’enchante 
plus ? Le poids des normes, le poids des règlements, la technique qui n’est 
plus qu’une superposition de réponses à des contraintes ou de recherches de 
solutions pour les contourner. La technique qui conduit à ce qu’un projet se 
fasse par déduction de tout ce qui n’est pas faisable et donc sans une approche 
géomorphologique, pragmatique du territoire, sans coller à la réalité du terrain. 
La technique qui aboutit de plus en plus à une uniformisation des réponses, à 
la recherche d’un systématisme voire d’une analyse mécanique ou mathéma-
tique. La vulgarisation au mauvais sens du terme, non pour la démocratisation 
mais pour la banalisation. L’approche par le tableau Excel qui couvre le manque 
d’imagination et d’innovation de l’ingénierie.
La logique assurantielle qui doit permettre de tout expliquer rationnellement et 
qui pousse à la mécanisation des décisions.

Que signifie « réenchanter la technique » ? C’est d’abord, comme nous l’avons 
expliqué précédemment, s’autoriser à être libre dans la lecture du territoire et 
dans l’élaboration des stratégies. Concrètement, au-delà de la question de ne 
pas se conditionner trop rapidement par une logique réglementaire, c’est avoir 
une approche pluridisciplinaire très en amont dans les projets et permettre à 
chacun de sortir de ses lignes en laissant seulement dans un second temps 
chaque expert recadrer les propositions en fonction de son domaine d’exper-
tise. Sortir de ses lignes, mettre le pied chez l’autre, c’est faire l’effort de le 
comprendre et c’est reconnaître et accepter la complexité de la conception 
urbaine. C’est aussi laisser à chacun la possibilité de regarder chaque thème à 
travers le prisme de son expertise, même ceux qui ne sont pas directement en 
lien avec sa propre expertise.
Quelle est la vision de l’ingénieur hydraulique sur la forme urbaine et architec-
turale (écoulement, étalement, cycle de l’eau, etc.) ? Quelle est la vision de l’ingé-
nieur mobilité sur la position des centralités proposées par le programmiste ? 
Quelle est la vision de l’expert pollution sur l’approche de nivellement du projet 
et le découpage parcellaire public / privé ? Quelle est l’approche du géotechni-
cien sur la forme architecturale et les logiques de résilience à l’affaissement ? 
Dès lors, la question qui se pose à nous est : comment croiser réellement ces 
visions et pas seulement les superposer ?
De nouveaux modes de travail en découlent nécessairement. L’ Atelier national 
en est un test grandeur nature : la maîtrise d’ouvrage (ici, les élus) fait partie de 
l’équipe, elle en est un acteur direct et son rôle de se limite pas à valider. La valo-
risation de la connaissance de la maîtrise d’ouvrage et de son savoir-faire propre 
en fait un acteur direct de la conception.
L’équipe construit son ressenti commun (visite, parcours de site, lecture des 
documents sur l’ensemble des thèmes). Elle a plusieurs moments de produc-
tion et de réflexion menés avec la maîtrise d’ouvrage. Chaque expert a un temps 
de parole sur tous les thèmes d’analyse.
En quoi ce mode de travail innovant peut-il être une forme de réponse aux 
enjeux des risques ? Parce que le risque induit qu’on ne peut participer à l’élabo-
ration d’une stratégie de territoire qu’en en mesurant la totalité des consé-
quences et que ce thème est plus que les autres à la croisée de tous les chemins. 
Le risque est bien ici un atout en ce sens qu’il oblige à l’excellence dans les 
réponses pour que le projet devienne possible, qu’il oblige au croisement des 
visions parce que les phénomènes sont complexes et ne peuvent s’expliquer de 
façon thématique. C’est une chance parce qu’il nous montre le chemin d’une 
conception intégrée et intègre. 
Ce processus de travail est chronophage. Mais il est très performant, notam-
ment dans le rapport coût-efficacité car il implique un haut niveau d’expertise 
et d’expé rience dans les workshops. Il offre de nouvelles opportunités de valori-
sation de l’expérience, pas uniquement dans le management mais aussi dans la 
capacité à avoir une vision holistique de son propre domaine d’expertise et par 
sa capacité à être à l’écoute et à argumenter.
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L’équipe de maîtrise d’œuvre de l’ Atelier national

Perspectives critiques

Le décalage d’un an entre la publication et le travail de l’atelier nous 

renseigne sur les suites de celui‑ci. Elles sont nombreuses. L’équipe travaille 

notamment en Lorraine, à Saint‑Pierre‑des‑Corps et à Chelles sur plusieurs 

sites où les perspectives de l’atelier sont mises à profit. Sur la plupart des 

sites, les agences d’urbanisme et les collectivités ont tiré profit des ensei‑

gnements et des collaborations issues de ces rencontres.

Pour l’équipe, ce travail a été une expérience passionnante, aussi bien en 

matière de projet territorial que de méthodologie. Comment mieux travail‑

ler ensemble, partager des compétences si diverses, tirer profit de ques‑

tions très techniques et leur donner une dimension stratégique ? Comment 

mieux relier les échelles de réflexions ? Comment tirer parti d’une collabo‑

ration inédite, sur le projet, entre des collectivités et les services déconcen‑

trés de l’État ? Comment affirmer la singularité d’un contexte — qu’il faut 

comprendre avec une écoute patiente — tout en tirant parti des générali‑

sations et des typologies qu’immanquablement les risques font émerger ? 

Mais aussi… comment être plus interactif, faire évoluer les modes de repré‑

sentation, pour prendre des décisions plus rapidement, en décalage avec la 

lenteur si fréquente à ce niveau de complexité ?

Nous avons tous apprécié la disponibilité des collectivités, des services, et 

surtout des élus, lesquels élus sont d’habitude bien moins présents et plus 

passifs dans le cours des projets urbains : les visites sur le site durant des 

demi‑journées, voire des journées entières d’échange font gagner en effi‑

cacité, en transparence. L’urbanisme, confronté à des questions de plus en 

plus complexes — à l’instar des risques — gagnerait à plus de démocratie, 

à prendre une dimension plus politique, à ne pas se laisser dominer par 

la technique : les ateliers nationaux en sont un bel exemple. On y a aussi 

constaté que les préoccupations « au jour le jour » et les gestions de crises, 

parfois dramatiques comme sur le val  d’Argens, n’étaient pas incompatibles 

avec une pensée plus stratégique, politique, organisée sur le long terme. 

C’est très rafraîchissant, le pragmatisme du quotidien s’oppose un peu trop 

souvent à l’exigence des stratégies territoriales partagées.

Les perspectives sont prometteuses, et nous avons adapté nos manières de 

travailler sur d’autres sujets depuis. Mais mesurons notre enthousiasme  : 

les  ateliers :  
visites de 

terrains et 
séance de 

préparation en 
chambre.
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l’ Atelier ne porte ses fruits que parce que des moyens considérables y ont 

été dédiés. Il ne s’agit pas seulement de la prise en charge par l’État des pres‑

tations de maîtrise d’œuvre urbaine (pour un montant raisonnable mais 

somme toute loin d’être surévalué), mais plutôt des moyens humains consi‑

dérables mis en œuvre par les collectivités et les services déconcentrés de 

l’État en mobilisant leurs propres experts. Depuis un an, après la fin des 

ateliers, on constate que les collectivités font fructifier les résultats parce 

qu’elles continuent à mobiliser des moyens, des études, passent à d’autres 

échelles, comme dans le val de Tours avec le concours « Passages » organisé 

avec l’Institut de la Ville en Mouvement par Tours Plus et le plu de Saint‑

Pierre‑des‑Corps confié à Obras et l’agence d’urbanisme de l’agglomération 

de Tours. Ce constat est essentiel, il remet l’expérimentation dans une plus 

juste perspective, selon deux idées fortes :

— L’expérimentation n’est efficace que si elle s’accompagne très vite de 

« preuves », d’actions concrètes qui matérialisent sur le terrain, avec le même 

niveau d’exigence, l’intelligence collective à l’œuvre en amont.

— Ce niveau d’exigence suppose une intelligence collective, mais aussi des 

moyens d’étude importants, appuyés sur des services outillés et engagés 

auprès des élus.

Intelligence collective pour une action efficace, savoir‑faire et moyens au 

service de l’engagement et de l’exigence : deux principes en éveil dans ces 

ateliers, que l’on ne peut que rappeler ici, en ces temps où l’économie de 

moyens est parfois bien mal interprétée…
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